


PREAMBULE DU LIVRE II 

 

Le règlement intérieur de l’université s’impose à tous au même titre que les statuts. 

A ce titre outre les procédures et sanctions disciplinaires rappelées au titre IV,  le non respect  des règles 
en matière d'hygiène, de sécurité, de police et d’ordre public (titre V et VI) peut engager la responsabilité 
administrative civile ou pénale du contrevenant. 

 

Hiérarchie des règlements intérieurs 

 

Des dispositions particulières peuvent être adoptées par les composantes, services communs / 
centraux ou unités de recherche en vue de compléter le présent texte. Celles-ci devront être 
conformes aux principes définis par le présent règlement intérieur. 

 

Aucune disposition des règlements intérieurs des composantes et services communs ainsi que 
des unités de recherche de l’Université ne peut faire obstacle à l'application du présent 
règlement intérieur. 

 

Les composantes, services communs et unités de recherche de l’Université devront mettre leur 
règlement intérieur en conformité avec le présent texte. 

 

Les personnes relevant d’établissements ou d’organismes distincts de l’Université ne peuvent 
se prévaloir de dispositions propres qui seraient contraires ou incompatibles avec les 
dispositions du présent règlement intérieur ou des règlements intérieurs des différentes 
composantes de l’Université. 
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